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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  7  J U I L L E T  2 0 2 3

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté ARS Grand Est n°2023-3453 du 30 juin 2023 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre de Réadaptation Spécialisé d’Abreschviller,

Arrêté ARS Grand Est n°2023-3499 du 4 juillet 2023 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Spécialisé de Sarreguemines,

Arrêté ARS Grand Est n°2023-3509 du 4 juillet 2023 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de SARREBOURG,

Arrêté ARS Grand Est n°2023-3462 du 3 juillet 2023 modifiant l’arrêté ARS n°2023-2535
du 23 mai 2023 portant renouvellement et désignation des membres de la
Commission de Conciliation et d’Indemnisation des accidents médicaux, des
affections iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) du territoire alsacien,

Arrêté ARS Grand Est n°2023-3469 du 3 juillet 2023 modifiant l’arrêté ARS n° 2023-2291
du 03 mai 2023 portant renouvellement et désignation des membres de la
Commission de Conciliation et d’Indemnisation des accidents médicaux, des
affections iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) du territoire
champardennais,
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Décision ARS n° 2023-0709 du 30 juin 2023 portant retrait de l’autorisation d’exercer
l’activité de médecine d’urgence accordée à l’Hôpital Privé Nancy-Lorraine,

Arrêté ARS GRAND EST N° 2023-3476 du 4 juillet 2023 modifiant l’arrêté ARS GRAND
EST 2022-0892 du 11 février 2022 RELATIF A L’APPLICATION DE LA PRIME DE
SOLIDARITÉ TERRITORIALE POUR LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ DE LA
RÉGION GRAND EST,

Arrêté ARS n° 2023-3389 du 26 juin 2023 portant refus de dispenser à domicile de
l’oxygène à usage médical au profit de la société à responsabilité limitée
PARAMEDICAL DU CYGNE pour son site de rattachement sis 13 rue de la Maison
Rouge 67 600 SELESTAT,

Arrêté ARS n° 2023-3486 du 4 juillet 2023 portant autorisation regroupement de deux
officines de pharmacie situées à NOUZONVILLE (08700) dans de nouveaux locaux sis
5 rue Edouard Vaillant au sein de cette même commune,

Arrêté conjoint DGARS N° 2023-1417/PDS N° 2023-87 du 17 mars 2023 portant
modification de l’autorisation pour le fonctionnement de l’EHPAD Les Aulnes à
SAINTE MARGUERITE 

Arrêté conjoint ARS N° 2023-2986/PDS/DIRECTION N° 2023-136 du 9 juin 2023 portant
autorisation de création, sans extension de capacité, d’une Unité d’Hébergement
Renforcée de 12 places au sein du CHI EHPAD Des 5 Vallées sis à MOYENMOUTIER,

Arrêté n° 2023-3455 du 3 juillet 2023 portant modification provisoire de l’agrément n°08-
000016 de l’entreprise de transports sanitaires terrestres,

Arrêtés ARS fixant les montants à verser au titre de l’activité d’ HAD en application du
mécanisme de sécurisation 2023 au titre des soins de la période janvier à avril 2023,

Arrêtés ARS fixant le montant de référence HAD relatif au mécanisme de SMA pour la
période de janvier à décembre 2023, 

Arrêtés ARS fixant le montant à verser pour les activités de MCO pour la période de
janvier à avril 2023, 

Arrêtés ARS fixant le montant à verser au titre de l’activité MCO en application du
mécanisme de sécurisation 2023, au titre des soins de la période de janvier à avril
2023 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice
antérieur (activité 2022 transmise en LAMDA),

Arrêtés ARS fixant les montants à verser au titre de l'activité de MCO en application du
mécanisme de sécurisation 2023 au titre des soins de la période janvier à avril 2023,

Arrêtés ARS fixant le montant de référence MCO relatif au mécanisme de SMA pour la
période de janvier à décembre 2023,

Arrêté ARS GRAND EST N° 2023 – 3520 du 6 juillet 2023 portant prolongation
d’autorisation dérogatoire du Centre Hospitalier des Hôpitaux du Massif des Vosges,
exerçant une activité de structure des urgences, à mettre en place une organisation
de la médecine d’urgence dérogatoire,

Décision ARS n° 2023-0916 du 4 juillet 2023 constatant la fermeture du dépôt de sang
d’urgence de la polyclinique de Gentilly à NANCY,

Arrêté ARS Grand Est n°2023-3516 du 6 juillet 2023 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier AUBAN-MOET d’EPERNAY
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n° 2023/331 du 3 juillet 2023 fixant la liste d’admissibilité du
recrutement sans concours d’adjoint administratif de l’intérieur et des outre-mer
pour la région Grand Est – Session 2023,

Arrêté préfectoral n° 2023/332 du 4 juillet 2023 portant approbation de la convention
constitutive modifiée du Groupement d’Intérêt Public Maison Grand Est Europe,

Arrêté préfectoral n° 2023/351 du 6 juillet 2023 portant modification de la composition
du Conseil économique, social et environnemental régional Grand Est,

Arrêté préfectoral n° 2023/352 du 7 juillet 2023 portant renouvellement partiel de la
composition du comité local du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées
dans la Fonction Publique,

Arrêté préfectoral n° 2023/355 du 7 juillet 2023 relatif à la suppléance de la Préfète de la
région Grand Est,

Arrêté préfectoral n° 2023/356 du 7 juillet 2023 relatif à la suppléance de la Préfète de la
région Grand Est,

Arrêté préfectoral n° 2023/357 du 7 juillet 2023 relatif à la suppléance de la Préfète de la
région Grand Est,

Arrêté préfectoral n° 2023/333 du 6 juillet 2023 fixant la liste d’admission du
recrutement sans concours pour l’accès au grade d’adjoint administratif de l’intérieur
et des outre-mer d’assistant de contrôle aux frontières pour la région Grand Est,
session 2023

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE du 30 juin 2023relatif aux Services Mandataires
Judiciaires à la Protection des Majeurs de la région Grand Est – Campagne budgétaire
2023

RECTORAT

Arrêté n° 2023/10 du 29 juin 2023 modifiant l’arrêté n° 2022/04 portant délégation de
signature aux DASEN,

Arrêté 2023-681-SGR du 3 juillet 2023 relatif à la désignation des membres du comité
social d’administration spécial et de sa formation spécialisée de la région
académique Grand Est,

Arrêté rectoral du 30 juin 2023 portant nomination par intérim
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE
ET DE LA FORÊT

Arrêté préfectoral du 4 juillet 2023 modifiant l’arrêté du 15 janvier 2021 portant fixation
des listes d’espèces et de matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de
l’État sous forme de subventions ou d’aides fiscales pour le boisement, le
reboisement et les boisements compensateurs après défrichement

DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE
LA JEUNESSE

Arrêté n° 2023 – 23 / DIRPJJ GE du 4 juillet 2023 abroge et remplace l’arrêté n°2022-08/
DIRPJJ GE portant subdélégation de signature au directeur territorial de la protection
judiciaire de la jeunesse Meurthe et Moselle -- Meuse – Vosges

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté préfectoral n° 2023/349 du 6 juillet 2023 portant création du périmètre délimité
des abords de l’ancien Château fort de Rodemack et des anciennes fortifications de
Rodemack classés au titre des monuments historiques sur le territoire de la commune
de RODEMACK (Moselle),

Arrêté préfectoral n° 2023/350 du 6 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage PISCINE TOURNESOL DE
LINGOLSHEIM, 7 RUE DE NORMANDIE 67 380 LINGOLSHEIM – BAS-RHIN,

Arrêté préfectoral n° 2023/342 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage CENTRE AQUATIQUE
NAUTILAND DE HAGUENAU, 8 RUE DES DOMINICAINS 67 500 HAGUENAU – BAS-
RHIN,

Arrêté préfectoral n° 2023/338 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage CENTRE DE CONGRES
PROUVE, 1 PLACE DE LA RÉPUBLIQUE 54000 NANCY – MEURTHE-ET-MOSELLE,

Arrêté préfectoral n° 2023/346 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage CLIMBING MULHOUSE
CENTER, 21 RUE DES BRODEUSE 68100 MULHOUSE – HAUT-RHIN,

Arrêté préfectoral n° 2023/336 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage COLLEGE VAN GOGH, 5-7
RUE SAINT-MARTIN 54700 BLENOD-LES-PONT-A-MOUSSON – MEURTHE-ET-MOSELLE,

Arrêté préfectoral n° 2023/348 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage COMPLEXE SPORTIF LES
RECOLLETS (SALLE BASSOMPIERRE & PISCINE OLYMPIQUE) RUE ALBERT LEGENDRE
54400 LONGWY – MEURTHE-ET-MOSELLE,
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Arrêté préfectoral n° 2023/339 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage DIRECTION
DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA MEUSE, 14 RUE ANTOINE DURENNE
55000 BAR-LE-DUC – MEUSE,

Arrêté préfectoral n° 2023/335 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage LES REGATES REMOISES, 2
RUE CLOVIS CHEZEL 51100 REIMS – MARNE,

Arrêté préfectoral n° 2023/345 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage PISCINE DE LA
KIBITZENAU, 1 RUE DE LA KIBITZENAU 67000 STRASBOURG – BAS-RHIN, 

Arrêté préfectoral n° 2023/343 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage PISCINE DE PLEIN AIR
D’OBERNAI, 28 RUE DE BOERSCH 67210 OBERNAI – BAS-RHIN,

Arrêté préfectoral n° 2023/344 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage PISCINE PLEIN SOLEIL
D’OSTWALD, 1 QUAI DE HEYDT 67540 OSTWALD – BAS-RHIN,

Arrêté préfectoral n° 2023/341 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage SALLE JEAN MOULIN &
STADE BRANDENBURGER, AVENUE SALVADOR ALLENDE 57390 AUDUN-LE-TICHE –
MOSELLE,

Arrêté préfectoral n° 2023/337 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage STADE EDOUARD FENAL,
AVENUE PAUL KAHN 54300 LUNEVILLE – MEURTHE-ET-MOSELLE,

Arrêté préfectoral n° 2023/347 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage UNION NAUTIQUE, 19
ROUTE D’EPINAL 88400 GERARDMER – VOSGES,

Arrêté préfectoral n° 2023/340 du 5 juillet 2023 portant attribution du label
« Architecture Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage VELODROME DE
COMMERCY, RUE DU DOCTEUR BOYER 55200 COMMERCY – MEUSE

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Délégation Territoriale des ARDENNES 

 
Arrêté N° 2023-3455 du 03/07/2023 

Portant modification provisoire agrément n°08-000016 
 

 
AMBULANCE LORIETTE-VITRY 

21 Rue de Warcq 
08000 CHARLEVILLE-MEZIERES 

 
LA DIRECTRICE GENERALE LE DE SANTE GRAND EST  

 
 

VU les articles L6312-1 à L6312-5, L6313-1, R6312-1 à R6312-43 du code de la santé publique ; 

VU  
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 

VU  s matérielles exigées pour 
les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

VU le décret du Président de la République en date du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame 
Virginie CAYRE en qualité de Direc ce Régionale de Santé Grand Est ; 

VU  2023-2541 en date du 24/05/2023 portant délégation de signature au Directeur 
Général adjoint -
Régionale de Santé Grand Est  

VU 147 du 27/08/2009 portant 
terrestres LORRIETTE-VITRY sise 21, rue de Warcq à Charleville-Mézières agrément n°08-000016  

CONSIDERANT 
 
 

 -Est du rachat du fonds de 
commerce comprenant les véhicules de transports sanitaires appartenant aux Ambulances 

30/09/2023 (en attente de pièces « le KBISS ») ; 
 

 La décision de Monsieur VITRY Jean Philippe, en date du 19/06/2023 et validée par le conseil 
 

adresse 21 rue de Warcq à Charleville-Mézières et qui conserve le local de Mouzon comme lieu 
de garage, désinfection, maintenance et stockage., les locaux ayant été déclarés conformes aux 
conditions exigées des installations matérielles fixées par  
pourront faire   ; 

 
 Que les transferts des autorisations de mise en service des véhicules de transports sanitaires ont 

été autorisés par le DGARS en date du 19/06/2023  
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 La vente du fonds de commerce des ambulances LACOUR en date du 01/07/2023 au profit de 
Ambulances LORRIETTE-VITRY et dont les locaux ont été déclarés conformes aux conditions 
exigées des installations matérielles fixées par indiquant 

 ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  de 147 du 27/08/2009 portant 
de transports sanitaires terrestres LORRIETTE-VITRY sis, 21 rue de Warcq à Charleville-Mézières 
agrément n°08-000016 est modifié comme suit :  

-après désignée :  

Dénomination sociale    AMBULANCE LORRIETTE-VITRY 
 
Adresse du siège social :  21 Rue de Warcq 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES 
 
Nom commercial Adresse de AMBULANCE LORRIETTE-VITRY 

 commerciale 
(Accueil, Garage, désinfection) :  21 Rue de Warcq 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES 
 
Nom commercial et  
Adresse du local secondaire   
 
 
Nombre de véhicules autorisés dans le cadre de cet agrément :   

- AMBSSU immatriculée CT-539-EN de marque CITROEN JUMPER 
- VSL immatriculé FS-889-GH de marque CITROEN C4 
- VSL immatriculé FS-258-GJ de marque CITROEN C4 

ARTICLE 2 : La liste des membres du personnel composant les équipages des véhicules de transports 
sanitaires précisant leur qualification est constamment tenue à jour. 
Régionale de Santé Grand Est qui est avisée sans délai de toute modification de la liste. 

ARTICLE 3 : Grand Est. 

ARTICLE 4 : 
Régionale de Santé Grand Est. Ces inspections ou contrôles peuvent avoir lieu inopinément ou être 
programmées. 

ARTICLE 5 : 
sanctions dans les formes et conditions prévues aux articles L 6313-1 et R 6312-5, R 6312-38, R 6312-41, 
R 6313-7, et R 6313-7-1 du code de la santé publique. 

ARTICLE 6 : 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être 
saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application 
« Télérecours citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr  . 
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ARTICLE 7 : La Directrice Générale Grand Est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié Monsieur VITRY Jean-Philippe et Monsieur LACOUR Alain. 

s 
ARDENNES 

 
     Pour la Directrice Générale  Grand Est 
     et par délégation 
     Le Délégué Territorial des Ardennes 
 
 

Guillaume MAUFFRE 

Signé électroniquement par : Guillaume
MAUFFRE
Date de signature : 05/07/2023
Qualité : Délégué Territorial des
Ardennes - Guillaume MAUFFRE
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant les montants à verser au titre de l’activité  

d’ HAD en application du mécanisme de sécurisation 2023  

au titre des soins de la période janvier à avril 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3163 du 14 juin 2023 : 

CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE 

540000080, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 3285 979,00 €  1359 816,33 €   576 843,33 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
     638,00 €        0,00 € -      153,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3164 du 14 juin 2023 : 

CH MT ST MARTIN 

540001096, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 736 716,00 €  628 536,57 €   452 574,57 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 -   : 

CENTRE DE REEDUCATION FLORENTIN 

540020146, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 3320 363,00 €  1052 480,03 €   259 424,03 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 
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Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3165 du 14 juin 2023 : 

CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL 

550006795, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 2316 984,00 €  712 475,44 €   160 391,44 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
   1 097,00 €      255,97 € -        5,03 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
    2 713,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)     2 713,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3166 du 14 juin 2023 : 

CH BAR LE DUC - FAINS VEEL 

550003354, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 4682 764,00 €  2207 956,79 € 1 092 163,79 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
   12 700,31 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)    12 700,31 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3167 du 14 juin 2023 : 

HOPITAL FREYMING MERLEBACH 

570000091, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 3576 023,00 €  1219 798,90 €   365 680,90 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3169 du 14 juin 2023 : 

CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES 

570000158, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 2335 064,00 €  682 073,93 €   125 681,93 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 
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Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3170 du 14 juin 2023 : 

C.H.R. METZ-THIONVILLE 

570005165, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 1514 298,00 €  368 226,00 €     7 404,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €      485,20 €       485,20 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3171 du 14 juin 2023 : 

CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG 

570015099, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 1967 978,00 €  1420 378,56 €   951 454,56 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3172 du 14 juin 2023 : 

HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS) 

570026252, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 4716 483,00 €  1679 013,55 €   552 501,55 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
   3 111,00 €        0,00 € -      744,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
-   24 685,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) -   27 481,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

    2 795,16 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3173 du 14 juin 2023 : 

CHI H DU MASSIF DES VOSGES 

880009147, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 2196 049,00 €  734 561,65 €   211 292,65 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
   2 990,00 €        0,00 € -      714,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3174 du 14 juin 2023 : 

GCS ES HAD DES ARDENNES 

80011224, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 5165 491,00 €  1666 126,85 €   435 310,85 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3175 du 14 juin 2023 : 

Groupement Hospitalier Aube Marne 

100006279, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 1480 291,00 €  472 232,95 €   119 513,95 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
    1 353,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)     1 353,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3299 du 16 juin 2023 : 

Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS 

510000078, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 1335 256,00 €  501 369,39 €   183 210,39 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
   27 779,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)    27 779,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3176 du 14 juin 2023 : 

GCS HAD D'EPERNAY-CH EPERNAY-ET EXPL. 

510026289, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 1541 425,00 €  504 549,88 €   136 386,88 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 
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Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3177 du 14 juin 2023 : 

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG 

670780055, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 279 421,00 €   87 350,28 €    20 771,28 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
   5 582,00 €    1 685,82 €       356,82 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3178 du 14 juin 2023 : 

GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck 

670798636, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de : 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

 1398 481,00 €  491 872,54 €   157 849,54 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant de référence HAD relatif au mécanisme de SMA 

 pour la période de janvier à décembre 2023 

 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE ARS n° 2023 - 2838  du 06 juin 2023    

de l’établissement GCS ES HAD DES ARDENNES,  

 

N° FINESS : 080011224  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT GCS ES HAD DES ARDENNES 

N° FINESS PMSI 080011224 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
5 165 491 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
5 165 491 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2839  du 06 juin 2023    

de l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER AUBE MARNE,  

 

N° FINESS : 100006279  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT GROUPEMENT HOSPITALIER AUBE MARNE 

N° FINESS PMSI 100006279 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
1 480 291 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

 

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
1 480 291 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2840  du 06 juin 2023    

de l’établissement CH VITRY LE FRANCOIS,  

 

N° FINESS : 510000078  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT CH VITRY LE FRANCOIS 

N° FINESS PMSI 510000078 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
1 335 256 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
1 335 256 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2841  du 06 juin 2023    

de l’établissement GCS HAD D'EPERNAY-CH EPERNAY-ET EXPL.,  

 

N° FINESS : 510026289  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT GCS HAD D'EPERNAY-CH EPERNAY-ET EXPL. 

N° FINESS PMSI 510026289 
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Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
1 541 425 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
1 541 425 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2842  du 06 juin 2023    

de l’établissement CH LUNEVILLE,  

 

N° FINESS : 540000080  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT CH LUNEVILLE 

N° FINESS PMSI 540000080 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
3 286 617 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
3 285 979 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
      638 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2843  du 06 juin 2023    

de l’établissement CH DE MT ST MARTIN,  

 

N° FINESS : 540001096  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT CH DE MT ST MARTIN 

N° FINESS PMSI 540001096 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
  736 716 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
  736 716 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2844  du 06 juin 2023    

de l’établissement CENTRE DE RÉÉDUCATION FLORENTIN,  

 

N° FINESS : 540020146  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT CENTRE DE RÉÉDUCATION FLORENTIN 

N° FINESS PMSI 540020146 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
3 320 363 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
3 320 363 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0 € 
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ARRETE ARS n° 2023 - 2845  du 06 juin 2023    

de l’établissement CH DE BAR-LE-DUC FAINS-VEEL,  

 

N° FINESS : 550003354  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT CH DE BAR-LE-DUC FAINS-VEEL 

N° FINESS PMSI 550003354 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
4 682 764 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
4 682 764 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2846  du 06 juin 2023    

de l’établissement CH VERDUN/SAINT MIHIEL,  

 

N° FINESS : 550006795  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT CH VERDUN/SAINT MIHIEL 

N° FINESS PMSI 550006795 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
2 318 081 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
2 316 984 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 
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Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
    1 097 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2847  du 06 juin 2023    

de l’établissement CH DE SARREGUEMINES,  

 

N° FINESS : 570000158  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT CH DE SARREGUEMINES 

N° FINESS PMSI 570000158 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
2 335 064 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
2 335 064 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2848  du 06 juin 2023    

de l’établissement CHR METZ THIONVILLE,  

 

N° FINESS : 570005165  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT CHR METZ THIONVILLE 

N° FINESS PMSI 570005165 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
1 514 298 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 
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Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
1 514 298 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2849  du 06 juin 2023    

de l’établissement CH SARREBOURG,  

 

N° FINESS : 570015099  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT CH SARREBOURG 

N° FINESS PMSI 570015099 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
1 967 978 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
1 967 978 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2850  du 06 juin 2023    

de l’établissement HÔPITAL ROBERT SCHUMAN,  

 

N° FINESS : 570026252  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT HÔPITAL ROBERT SCHUMAN 
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N° FINESS PMSI 570026252 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
4 719 594 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
4 716 483 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
    3 111 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2851  du 06 juin 2023    

de l’établissement HÔPITAL DE FREYMING MERLEBACH,  

 

N° FINESS : 570000091  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT HÔPITAL DE FREYMING MERLEBACH 

N° FINESS PMSI 570000091 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
3 576 023 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
3 576 023 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2852  du 06 juin 2023    

de l’établissement CHU DE STRASBOURG,  

 

N° FINESS : 670780055  
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT CHU DE STRASBOURG 

N° FINESS PMSI 670780055 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
  285 003 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
  279 421 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
    5 582 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2853  du 06 juin 2023    

de l’établissement CLINIQUE SAINT-LUC - GHSV,  

 

N° FINESS : 670798636  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT CLINIQUE SAINT-LUC - GHSV 

N° FINESS PMSI 670798636 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
1 398 481 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
1 398 481 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 
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Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
        0 € 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 2854  du 06 juin 2023    

de l’établissement CHIC HÔPITAUX DU MASSIF DES VOSGES,  

 

N° FINESS : 880009147  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence HAD  

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

ETABLISSEMENT CHIC HÔPITAUX DU MASSIF DES VOSGES 

N° FINESS PMSI 880009147 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
2 199 039 € 

Article 2 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors 

Aide Médicale de l’Etat est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME) : 
2 196 049 € 

Article 3 – Le montant de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant 

de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) : 
    2 990 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 

Arrêtés ARS fixant le montant à verser pour les activités de MCO 

pour la période de janvier à avril 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3272 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL JOEUF, 

540001104 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   279 621,54 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    5 281,26 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     5 281,26 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3273 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL  - BACCARAT, 

540014081 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   129 033,60 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3274 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CENTRE HOSPITALIER COMMERCY, 

550000046 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   377 929,19 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    122,04 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3275 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL SARRALBE, 

570000026 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   126 304,00 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  8 325,93 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3276 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CENTRE HOSPITALIER BOULAY, 

570000430 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   333 081,31 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3277 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL CHÂTEAU-SALINS (SOS Santé), 

570000455 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   190 288,58 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3278 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL DIEUZE, 

570000497 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    90 372,50 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3279 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CLINIQUE SAINTE ELISABETH THIONVILLE, 

570000950 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   796 475,69 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    518,47 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation         0,00 € 
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AP – AC - CPC 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3280 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL Saint Maurice MOYEUVRE-GRANDE, 

570009670 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   289 398,46 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3281 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier BAR SUR AUBE, 

100000041 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   152 667,89 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3282 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier BAR SUR SEINE, 

100000058 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   100 221,62 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3283 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, 

510000078 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   864 410,30 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 46 717,21 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
      335,52 € 

Dont séjours     335,52 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    4 921,22 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     4 921,22 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3284 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier ARGONNE, 

510000102 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   211 610,23 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

     55,94 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3285 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, 

520780024 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    56 175,44 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  1 426,05 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3286 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier LANGRES, 

520780057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   971 695,72 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 66 361,40 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        8,39 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       8,39 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

   40 200,42 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    19 553,88 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation         0,00 € 
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AP – AC - CPC 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     20 646,54 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3296 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier MONTIER EN DER, 

520780065 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   280 885,11 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 
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Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3287 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL- MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, 

670000215 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   401 982,53 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    6 738,60 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     6 738,60 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3288 du 16 juin 2023 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CENTRE HOSPITALIER DE PFASTATT, 

680000411 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   613 431,34 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  6 626,96 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        3,43 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       3,43 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 

Arrêtés ARS fixant le montant à verser au titre de l’activité MCO  

en application du mécanisme de sécurisation 2023 

Au titre des soins de la période de janvier à avril 2023 

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2022 

transmise en LAMDA)  

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3232 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL,  

550006795 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 55 071 644,00€  17 348 410,38 € 4 364 152,38 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   45 137,00 €   14 007,83 €    3 366,83 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   6 451,00 €       1 505,23 €  -     15,77 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   19 806,00 €    5 956,35 €       1 285,35 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-    393 352,26 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.      992,58 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  431 892,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  344 074,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   37 840,10 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   49 977,95 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2022 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Les montants dûs ou à reprendre sont de : 

 

Libellé Montant à verser ou à reprendre     
ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 
  7 442,21 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) (séjours) 
      0,00 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)  
  7 442,21 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
      0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
      0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3233 du 15 juin 2023  

à l’établissement CHI EMILE DURKHEIM EPINAL,  

880007059 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 60 519 287,00€  19 762 801,39 € 5 493 370,39 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   47 879,00 €   18 824,41 €    7 646,41 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   1 092,00 €       2 366,72 €    2 141,72 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   23 952,00 €    5 811,81 €         165,81 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-     60 486,93 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.       67,38 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  870 246,70 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  741 696,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   55 194,88 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   67 720,65 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
  5 635,08 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2022 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
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Les montants dûs ou à reprendre sont de : 

 

Libellé Montant à verser ou à reprendre     
ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 
  5 879,40 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) (séjours) 
      0,00 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)  
      0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
  5 879,40 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
      0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
      0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant les montants à verser au titre de l'activité de MCO  

en application du mécanisme de sécurisation 2023  

au titre des soins de la période janvier à avril 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3184 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER TOUL,  

540000049 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 19 418 392,00€  6 355 883,29 € 1 777 526,29 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    9 975,00 €    4 530,34 €    2 193,34 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      763,00 €      178,03 € -          1,97 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    130 630,65 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    3 123,57 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   31 665,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    8 693,90 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   22 971,23 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3185 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY,  

540000056 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 
   965 065,00€    506 071,43 €   278 782,43 € 
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et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-      2 319,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  
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Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3186 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE,  

540000080 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 25 913 745,00€  8 456 150,54 € 2 346 281,54 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    9 503,00 €    2 217,37 €  -     23,63 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  27 959,00 €       6 523,77 €  -     67,23 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      386,00 €      153,64 €          63,64 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  
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Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-     90 412,20 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        2,42 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  282 556,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  205 604,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   60 045,58 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   16 906,95 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès       0,00 €  
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compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3300 du 16 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER PONT A MOUSSON,  

540000106 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 6 725 285,00€  2 028 486,48 €   442 689,48 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

      511,00 €      119,23 €  -      0,77 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €       66,43 €          66,43 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-    145 093,21 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     36,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3187 du 15 juin 2023  

à l’établissement Les Maisons Hospitalières NANCY,  

540000395 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 2 401 174,00€    729 249,91 €   162 303,91 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-         99,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3301 du 16 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER BRIEY,  

540000767 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 21 441 403,00€  6 486 268,33 € 1 430 608,33 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   25 848,00 €   15 368,59 €    9 275,59 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €         217,39 €      217,39 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-    139 547,01 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     52,71 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   12 287,63 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    2 084,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   10 203,35 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3188 du 15 juin 2023  

à l’établissement CH MT ST MARTIN,  

540001096 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 30 221 751,00€  9 550 907,40 € 2 407 625,40 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  110 254,00 €   36 454,57 €   10 480,57 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   2 053,00 €         479,03 €       56,03 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 305,00 €      304,50 € -          4,50 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      3 586,10 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     10,60 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  174 328,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  152 808,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   21 520,30 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3189 du 15 juin 2023  

à l’établissement C.H.U. NANCY,  

540023264 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 422 161 995,00€  138 491 466,85 € 38 955 390,85 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

1 319 849,00 €  415 362,45 €  104 865,45 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 136 156,00 €      77 891,15 €   45 905,15 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***  667 303,00 €  201 902,68 €      44 579,68 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    243 734,31 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -    392,93 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
9 951 255,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
4 581 346,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

3 602 361,52 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
1 756 269,57 € 

Dont des médicaments en externe   6 172,40 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
  5 105,62 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    4 482,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  3 862,87 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    619,34 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents       304,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    304,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3190 du 15 juin 2023  

à l’établissement INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE,  

540003019 

La Directrice Générale de l’Agence  Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 48 037 873,00€  18 008 163,54 € 6 665 094,54 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   78 549,00 €   44 457,25 €   26 190,25 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €       4 816,09 €    4 816,09 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €      831,17 €         831,17 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     10 517,44 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        3,94 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
2 700 642,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 128 516,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  564 592,21 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    7 534,47 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    3 543,85 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  3 543,85 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3302 du 16 juin 2023  

à l’établissement CH BAR LE DUC - FAINS VEEL,  

550003354 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 27 105 540,00€  8 415 647,35 € 2 024 867,35 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    3 001,00 €    1 190,76 €      482,76 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    6 566,00 €    1 661,56 €         113,56 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     12 195,01 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.      202,92 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  608 189,15 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  515 174,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   68 262,88 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   24 751,98 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3191 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE SARREGUEMINES,  

570000141 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 1 876 532,00€    566 276,89 €   124 322,89 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    4 787,00 €    1 116,97 € -         11,03 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3289 du 16 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES,  

570000158 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 49 517 042,00€  15 537 626,39 € 3 862 721,39 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  107 231,00 €   32 621,25 €    7 445,25 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €         939,04 €      939,04 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   21 412,00 €    5 339,28 €         290,28 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-    138 238,96 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.      665,28 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  290 926,16 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  499 196,80 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  389 445,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   58 501,78 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   51 249,99 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3192 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE DE GERIATRIE FORBACH (SOS Santé),  

570000166 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   557 191,00€    183 447,94 €    51 897,94 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-         30,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3193 du 15 juin 2023  

à l’établissement HOPITAL ST AVOLD (SOS Santé),  

570000216 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 50 234 521,00€  16 358 422,96 € 4 485 145,96 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   19 507,00 €    6 601,96 €    2 095,96 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      214,00 €      118,72 €          67,72 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     15 585,60 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -      6,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  385 086,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  311 575,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   32 692,74 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   40 818,15 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3194 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURY,  

570000513 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de  Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 1 334 486,00€    438 168,03 €   123 876,03 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 030,00 €      240,33 € -          2,67 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  
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Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3303 du 16 juin 2023  

à l’établissement HOPITAL Saint François MARANGE-SILVANGE,  

570000562 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 6 905 218,00€  2 172 391,94 €   539 584,94 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-        156,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3195 du 15 juin 2023  

à l’établissement HOPITAL BELLE ISLE METZ (UNEOS),  

570001057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 9 373 322,00€  3 836 128,30 € 1 623 067,30 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   44 791,00 €    4 762,26 €  -  5 812,74 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-     30 618,60 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   20 772,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   20 772,94 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3196 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE DE GERIATRIE LE KEM (SOS Santé),  

570003079 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 8 228 363,00€  2 590 667,23 €   647 972,23 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    2 395,00 €    1 756,27 €    1 189,27 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-        981,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3290 du 16 juin 2023  

à l’établissement C.H.R. METZ-THIONVILLE,  

570005165 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 274 510 156,00€  86 899 166,16 € 22 177 001,16 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  982 928,00 €  384 100,33 €  113 685,15 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 135 264,00 €      92 247,17 €   60 414,17 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   65 106,00 €   19 615,58 €       4 264,58 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    246 839,70 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -    514,09 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  935 012,17 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
5 152 644,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 693 653,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  521 985,56 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  937 004,98 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    6 740,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  6 700,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
     40,17 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents     4 344,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  2 171,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  2 173,34 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3197 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG,  

570015099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 29 996 128,00€  9 274 327,11 € 2 201 542,11 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   25 669,00 €   11 082,47 €    5 088,47 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    3 709,00 €      865,43 € -         10,57 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-     89 313,65 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     71,99 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  177 200,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  123 505,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      214,40 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   53 480,54 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3198 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +,  

570025254 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 45 743 789,00€  14 558 814,95 € 3 773 847,95 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  133 305,00 €   51 264,31 €   19 896,31 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   2 963,00 €         691,37 €  -      7,63 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    3 192,00 €      923,53 €         170,53 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-     30 935,06 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -    275,99 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  323 692,40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  290 182,63 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   33 509,77 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3199 du 15 juin 2023  

à l’établissement HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS),  

570026252 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 112 511 322,00€  35 634 763,30 € 9 070 312,30 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   50 518,00 €   20 486,80 €    8 558,80 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     69 317,38 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
2 650 553,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 974 888,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  283 726,71 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  391 937,97 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    6 144,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  6 144,38 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3291 du 16 juin 2023  

à l’établissement CHI DE L'OUEST VOSGIEN,  

880007299 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 26 959 631,00€  8 680 473,33 € 1 465 089,33 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   14 757,00 €    3 839,69 €      359,69 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-    116 860,11 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     27,37 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

1 205 307,32 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  145 196,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  117 088,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   28 107,52 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3292 du 16 juin 2023  

à l’établissement CHI H DU MASSIF DES VOSGES,  

880009147 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 34 098 362,00€  10 739 707,77 € 2 699 872,77 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   22 182,00 €    5 175,80 €  -      2,20 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   3 531,00 €       1 617,16 €    1 074,16 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 247,00 €      398,99 €         104,99 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

  1 087 519,32 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     35,26 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  183 289,06 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   99 783,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   95 962,22 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    3 820,89 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3200 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER REMIREMONT,  

880780093 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 36 156 238,00€  11 506 714,81 € 2 982 109,81 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   32 358,00 €    7 852,65 €      301,65 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

     167,00 €         629,36 €      629,36 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 366,00 €      318,73 € -          2,27 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-     19 178,12 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     23,63 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  175 001,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  118 301,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    8 168,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   48 532,41 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3201 du 15 juin 2023  

à l’établissement HOPITAL LAMARCHE,  

880780333 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   594 269,00€          138 663,00 € -    1 296,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3293 du 16 juin 2023  

à l’établissement Groupe Hospitalier Sud Ardennes,  

80001969 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 16 486 767,00€  4 971 203,61 € 1 083 686,61 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €      198,91 €      198,91 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      333,00 €       77,70 € -          0,30 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-    159 468,86 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     57,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  413 498,64 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3202 du 15 juin 2023  

à l’établissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Sedan,  

80010465 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   674 111,00€    284 788,93 €   125 635,93 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     12 137,59 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3203 du 15 juin 2023  

à l’établissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières,  

80010473 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 16 216 413,00€  5 563 997,03 € 1 735 316,03 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    6 006,00 €        0,00 €  -  1 419,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      663,00 €        0,00 € -        156,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

        641,27 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  160 989,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   31 938,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  129 050,64 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3294 du 16 juin 2023  

à l’établissement CHI NORD ARDENNES,  

80011174 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 111 780 428,00€  35 156 595,55 € 8 801 136,55 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  106 452,00 €   27 992,09 €    2 942,09 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  24 005,00 €       6 534,37 €    1 026,37 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    9 158,00 €    2 195,02 €          35,02 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-    135 407,21 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -    802,62 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  202 408,13 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  759 981,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  579 402,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   16 873,60 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  163 705,51 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3204 du 15 juin 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier TROYES,  

100000017 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 115 483 644,00€  37 347 130,78 € 10 118 950,78 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  364 044,00 €  107 604,79 €   21 777,79 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  42 306,00 €       9 971,97 €  -      3,03 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   25 267,00 €    7 184,51 €       1 226,51 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-    252 329,24 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -  1 495,91 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
2 591 803,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 165 524,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  217 409,08 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  208 869,81 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   10 588,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 10 588,17 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents -    4 845,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
-  4 845,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3295 du 16 juin 2023  

à l’établissement Groupement Hospitalier Aube Marne,  

100006279 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 11 477 481,00€  3 715 055,64 €   506 516,64 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   23 940,00 €    7 952,33 €    2 309,33 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   3 930,00 €         917,00 €  -     10,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 599,00 €      373,10 € -          4,90 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-    227 275,38 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -    320,44 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  706 587,09 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
    4 224,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    4 224,73 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3304 du 16 juin 2023  

à l’établissement GCS Hôpital Privé de l'Aube,  

100010818 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 22 628 620,00€  6 814 996,16 € 1 472 419,16 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   46 661,00 €   11 578,32 €      562,32 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   1 173,00 €         273,70 €  -      2,30 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €       62,85 €          62,85 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     51 714,60 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  292 639,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  228 026,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   17 888,93 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   46 723,74 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3340 du 20 juin 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier Régional REIMS,  

510000029 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 250 440 336,00€  81 496 570,04 € 22 448 902,04 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

1 047 502,00 €  309 511,86 €   63 064,86 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 206 423,00 €      82 092,01 €   33 504,01 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   12 570,00 €    4 112,02 €       1 148,02 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-    379 919,57 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.      449,92 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
4 749 216,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 058 942,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  204 437,55 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
1 473 809,77 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
 12 026,92 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents       510,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    510,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3205 du 15 juin 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE,  

510000037 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 41 417 492,00€  13 736 969,98 € 3 972 119,98 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   38 531,00 €   15 274,31 €    6 217,31 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €       2 084,19 €    2 084,19 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    8 929,00 €    2 838,63 €         732,63 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    202 682,46 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    1 508,96 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  301 927,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  247 608,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   54 318,82 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3206 du 15 juin 2023  

à l’établissement EPSM CHALONS EN CHAMPAGNE,  

510000052 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand  Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 2 518 243,00€    825 635,36 €   232 055,36 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €      690,78 €         690,78 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3207 du 15 juin 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY,  

510000060 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 27 828 753,00€  9 187 692,91 € 2 626 335,91 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   26 807,00 €    9 196,23 €    2 899,23 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   8 678,00 €       2 024,87 €  -     21,13 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    5 020,00 €    1 171,33 € -         13,67 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-     86 755,44 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     57,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  131 449,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  110 173,86 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   21 275,31 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3208 du 15 juin 2023  

à l’établissement INSTITUT GODINOT REIMS,  

510000516 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 32 359 233,00€  11 197 282,20 € 3 555 988,20 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   46 656,00 €   22 830,95 €   12 489,95 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  16 775,00 €         994,12 €  -  2 965,88 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €      534,35 €         534,35 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     10 076,53 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.       57,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 869 035,93 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 263 171,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  600 225,14 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    5 639,45 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    5 294,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  5 294,09 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3308 du 19 juin 2023  

à l’établissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site CH CHAUMONT,  

520004680 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 10 651 726,00€  3 233 626,57 €   718 714,57 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    2 192,00 €    1 090,17 €      571,17 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 754,00 €      409,27 € -          4,73 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-     24 780,50 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -      3,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   57 451,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   57 451,71 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 -    

à l’établissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES,  

520004714 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de  Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 9 866 858,00€  3 165 845,09 €   836 282,09 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

      938,00 €      218,87 €  -      3,13 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

        818,98 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  105 081,79 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  105 081,79 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3308 du 15 juin 2023  

à l’établissement GCS Cancer Nord Haute Marne,  

520005398 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   437 933,00€    128 990,00 €   128 990,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3210 du 15 juin 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier CHAUMONT,  

520780032 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 16 744 609,00€  5 143 036,95 € 1 195 000,95 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    4 621,00 €    1 078,23 €  -     10,77 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €         544,79 €      544,79 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 012,00 €      236,13 € -          3,87 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-    209 662,86 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -    750,80 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
    5 270,85 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    2 078,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      160,56 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    3 031,79 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3211 du 15 juin 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier JOINVILLE,  

520780040 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   440 583,00€    114 440,43 €    10 673,43 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 
 

ARRETE ARS n° 2023 - 3212 du 15 juin 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier ST DIZIER,  

520780073 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 38 958 302,00€  12 745 546,74 € 3 560 008,74 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   41 064,00 €   14 077,53 €    4 468,53 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   1 688,00 €         393,87 €  -      2,13 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    2 755,00 €      760,76 €         112,76 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-     79 242,16 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -    106,55 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   41 354,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   13 377,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

       53,58 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   27 923,82 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3213 du 15 juin 2023  

à l’établissement Centre Hospitalier WASSY,  

520780099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   697 788,00€         162 817,00 € -    1 526,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         0,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3214 du 15 juin 2023  

à l’établissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG,  

670780055 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 458 900 825,00€  141 568 298,63 € 33 368 015,63 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

2 166 844,00 €  670 340,64 €  160 721,64 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 681 798,00 €     254 158,33 €   95 074,33 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   10 231,00 €    3 090,06 €         678,06 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-  2 370 647,87 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    1 278,39 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
10 646 855,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
7 895 838,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  319 897,55 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
2 334 910,08 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
 96 210,02 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
  103 606,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 89 730,36 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
 13 876,28 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents     5 223,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  4 418,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    805,04 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3215 du 15 juin 2023  

à l’établissement UGECAM d’Alsace,  

670014042 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   216 742,00€     55 191,28 €     4 020,28 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3216 du 15 juin 2023  

à l’établissement Clinique RHENA Association,  

670017458 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 4 347 543,00€  1 520 210,75 €   493 775,75 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    7 417,00 €    5 606,26 €    3 854,26 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   6 309,00 €           0,00 €  -  1 491,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

        295,92 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   37 400,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   37 400,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3297 du 16 juin 2023  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI,  

670017755 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 38 632 907,00€  12 684 866,91 € 3 575 786,91 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   21 602,00 €    6 639,50 €    1 608,50 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      967,00 €      225,63 € -          2,37 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     13 120,14 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     82,58 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  357 829,26 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  131 888,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   81 940,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    5 139,23 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   44 809,56 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3217 du 15 juin 2023  

à l’établissement GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL,  

670020098 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 66 304 925,00€  21 655 773,61 € 6 000 522,61 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   33 041,00 €   29 672,38 €   22 049,38 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,03 €           0,03 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     21 088,80 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -      1,57 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
4 848 375,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
4 046 035,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  802 339,78 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    5 064,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  5 064,16 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3218 du 15 juin 2023  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste 

Barbe,  

670780188 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 22 695 828,00€  7 255 606,89 € 1 897 099,89 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   43 985,00 €   15 213,52 €    4 827,52 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €       58,24 €          58,24 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  
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Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-     46 465,52 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        1,12 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   18 389,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   18 389,29 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3219 du 15 juin 2023  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne,  

670780212 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 55 968 584,00€  18 324 499,26 € 5 096 269,26 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   60 405,00 €   22 796,75 €    8 519,75 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 369,00 €      385,25 €          61,25 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-    115 891,19 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     36,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
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Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 339 119,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 139 766,40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  177 767,18 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   21 585,77 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3220 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU,  

670780337 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 94 268 280,00€  31 057 519,71 € 8 831 314,71 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   74 245,00 €   25 356,69 €    7 980,69 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  11 565,00 €       4 003,77 €    1 276,77 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    5 202,00 €    2 500,38 €       1 273,38 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-      3 201,88 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     85,33 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  895 366,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  559 411,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   51 297,95 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  284 656,82 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
       18,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

     18,89 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3221 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE SAVERNE,  

670780345 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 39 497 737,00€  12 754 816,05 € 3 442 042,05 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   10 882,00 €    5 382,24 €    2 817,24 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   3 552,00 €       3 731,25 €    2 894,25 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      208,00 €       48,53 €           0,53 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-    376 658,35 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     22,58 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  279 200,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  226 213,43 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      117,92 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   52 868,70 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3223 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG,  

670780543 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 13 858 034,00€  4 449 865,04 € 1 182 457,04 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    8 008,00 €    1 868,53 €  -     18,47 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €      288,59 €         288,59 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-     60 202,93 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     27,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   33 605,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    5 086,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   28 519,31 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3224 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER,  

670780584 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 5 807 369,00€  1 716 596,11 €   348 851,11 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-         99,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3225 du 15 juin 2023  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la 

Toussaint,  

670797539 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 3 908 718,00€  1 259 317,17 €   336 373,17 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    4 536,00 €    1 058,40 €  -     12,60 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  
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Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-        668,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3226 du 15 juin 2023  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc 

Schirmeck,  

670798636 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 6 109 289,00€  2 246 900,07 €   804 401,07 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    6 675,00 €        0,00 €  -  1 575,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-      5 447,43 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     12,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
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Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   23 461,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   16 905,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    6 555,98 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3227 du 15 juin 2023  

à l’établissement CLINIQUE DU DIACONAT COLMAR,  

680000882 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 4 756 576,00€  1 429 344,36 €   306 267,36 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-         12,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3228 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR,  

680000973 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 193 929 301,00€  63 008 033,12 € 17 284 412,12 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  264 578,00 €  100 681,41 €   38 305,41 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  40 376,00 €      17 666,71 €    8 147,71 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   36 174,00 €    9 656,05 €       1 127,05 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    654 289,09 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -  3 252,31 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
2 722 281,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 248 619,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  473 662,09 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   27 779,97 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 27 779,97 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3229 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER,  

680001005 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 7 480 612,00€  2 433 496,30 €   669 748,30 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    5 783,00 €    1 423,46 €       58,46 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-     81 665,43 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     12,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3230 du 15 juin 2023  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE ROUFFACH,  

680001179 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  
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Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 1 464 494,00€    476 856,06 €   131 892,06 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

-         12,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3231 du 15 juin 2023  

à l’établissement HOPITAL ALBERT SCHWEITZER COLMAR,  

680001195 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 42 850 099,00€  13 906 231,55 € 3 789 091,55 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    3 395,00 €    2 141,59 €    1 340,59 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      252,00 €       58,80 € -          1,20 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     16 756,56 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -     21,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  341 191,62 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      683,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  339 099,78 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
  1 408,77 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

ARRETE ARS n° 2023 - 3298 du 16 juin 2023  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE,  

680020336 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Les montants dus au titre de la période, issus de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté relatif au mécanisme 

transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs 

activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sont de :  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 222 491 044,00€  71 124 741,22 € 18 847 821,22 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

1 183 873,00 €  345 716,39 €  146 480,39 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 173 522,00 €      86 040,11 €   45 129,11 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   51 812,00 €   16 206,60 €       3 483,60 € 

* soit 70 % de x/12e du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit 100% valorisation cumulée pour 

la période 

** est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** Inclut l’éventuelle valorisation d’activité de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX  

 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité 

sociale les montants dûs ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de :  

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    312 879,75 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    4 280,34 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   
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Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

3 149 288,84 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
3 764 229,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 933 577,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  378 728,15 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  439 644,71 € 

Dont des médicaments en externe   9 448,10 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
  2 831,74 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   40 399,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 38 942,23 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  1 457,37 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents     6 085,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  6 085,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant de référence MCO relatif au mécanisme de SMA 

 pour la période de janvier à décembre 2023 

 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

ARRETE ARS n° 2023 -2862 du 06 juin 2023 

de l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER SUD ARDENNES,  

N° FINESS : 080001969  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT GROUPEMENT HOSPITALIER SUD ARDENNES 

N° FINESS PMSI 080001969 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
16 487 100 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

16 486 767 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
      333 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2863 du 06 juin 2023 

de l’établissement GCS TERRIT ARDEN NORD SITE CH SEDAN,  

N° FINESS : 080010465  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT GCS TERRIT ARDEN NORD SITE CH SEDAN 

N° FINESS PMSI 080010465 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
  674 111 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

  674 111 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 
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ARRETE ARS n° 2023 -2864 du 06 juin 2023 

de l’établissement GCS TERRIT ARDEN NORD SITE CH CHARLEVILLE,  

N° FINESS : 080010473  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT 
GCS TERRIT ARDEN NORD SITE CH 

CHARLEVILLE 

N° FINESS PMSI 080010473 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
16 223 082 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

16 216 413 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
    6 006 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
      663 € 
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ARRETE ARS n° 2023 -2865 du 06 juin 2023 

de l’établissement CHIC NORD ARDENNES,  

N° FINESS : 080011174  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CHIC NORD ARDENNES 

N° FINESS PMSI 080011174 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
111 920 043 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

111 780 428 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
  106 452 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
   24 005 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    9 158 € 
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ARRETE ARS n° 2023 -2866 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH DE TROYES,  

N° FINESS : 100000017  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH DE TROYES 

N° FINESS PMSI 100000017 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
115 915 261 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

115 483 644 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
  364 044 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
   42 306 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
   25 267 € 
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ARRETE ARS n° 2023 -2867 du 06 juin 2023 

de l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER AUBE MARNE,  

N° FINESS : 100006279  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT GROUPEMENT HOSPITALIER AUBE MARNE 

N° FINESS PMSI 100006279 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
11 506 950 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

11 477 481 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   23 940 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
    3 930 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    1 599 € 
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ARRETE ARS n° 2023 -2868 du 06 juin 2023 

de l’établissement GCS HÔPITAL PRIVÉ DE L'AUBE SITE CLQ,  

N° FINESS : 100010818  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT GCS HÔPITAL PRIVÉ DE L'AUBE SITE CLQ 

N° FINESS PMSI 100010818 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
22 676 454 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

22 628 620 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   46 661 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
    1 173 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 
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ARRETE ARS n° 2023 -2869 du 06 juin 2023 

de l’établissement CHR DE REIMS,  

N° FINESS : 510000029  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CHR DE REIMS 

N° FINESS PMSI 510000029 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
251 706 831 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

250 440 336 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
1 047 502 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
  206 423 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
   12 570 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2870 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH CHALONS EN CHAMPAGNE,  

N° FINESS : 510000037  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH CHALONS EN CHAMPAGNE 

N° FINESS PMSI 510000037 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
41 464 952 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

41 417 492 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   38 531 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    8 929 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2871 du 06 juin 2023 

de l’établissement EPSDM CHALONS,  

N° FINESS : 510000052  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT EPSDM CHALONS 

N° FINESS PMSI 510000052 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
2 518 243 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

2 518 243 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2872 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH AUBAN MOET A EPERNAY,  

N° FINESS : 510000060  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH AUBAN MOET A EPERNAY 

N° FINESS PMSI 510000060 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
27 869 258 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

27 828 753 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   26 807 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
    8 678 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    5 020 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2873 du 06 juin 2023 

de l’établissement INSTITUT GODINOT,  

N° FINESS : 510000516  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT INSTITUT GODINOT 

N° FINESS PMSI 510000516 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
32 422 664 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

32 359 233 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   46 656 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
   16 775 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2874 du 06 juin 2023 

de l’établissement GCS POLE DE SANTÉ SUD 52 - CH CHAUMONT,  

N° FINESS : 520004680  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT GCS POLE DE SANTÉ SUD 52 - CH CHAUMONT 

N° FINESS PMSI 520004680 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
10 655 672 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

10 651 726 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
    2 192 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    1 754 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2875 du 06 juin 2023 

de l’établissement GCS POL SANT SUD 52 - CLINIQ COMPASSION,  

N° FINESS : 520004714  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT GCS POL SANT SUD 52 - CLINIQ COMPASSION 

N° FINESS PMSI 520004714 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
9 867 796 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

9 866 858 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
      938 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2876 du 06 juin 2023 

de l’établissement GCS POLE SANTÉ SUD 52 - CMC CHAUMONT,  

N° FINESS : 520004722  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT GCS POLE SANTÉ SUD 52 - CMC CHAUMONT 

N° FINESS PMSI 520004722 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
      737 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

      737 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2932 du 08 juin 2023 

de l’établissement GCS Cancer Nord Haute Marne,  

N° FINESS : 520005398  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT GCS Cancer Nord Haute Marne 

N° FINESS PMSI 520005398 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
  437 933 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

        0 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2877 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH DE CHAUMONT,  

N° FINESS : 520780032  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH DE CHAUMONT 

N° FINESS PMSI 520780032 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
16 750 242 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

16 744 609 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
    4 621 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    1 012 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2933 du 08/06/2023 

de l’établissement HL JOINVILLE,  

N° FINESS : 520780040  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT HL JOINVILLE 

N° FINESS PMSI 520780040 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
  440 583 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

  440 583 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2878 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH DE ST DIZIER,  

N° FINESS : 520780073  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH DE ST DIZIER 

N° FINESS PMSI 520780073 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
39 003 809 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

38 958 302 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   41 064 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
    1 688 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    2 755 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2934 du 08/06/2023 

de l’établissement HL DE WASSY,  

N° FINESS : 520780099  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT HL DE WASSY 

N° FINESS PMSI 520780099 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
  697 788 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

  697 788 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2879 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH TOUL,  

N° FINESS : 540000049  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH TOUL 

N° FINESS PMSI 540000049 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
19 429 130 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

19 418 392 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
    9 975 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
      763 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2881 du 06 juin 2023 

de l’établissement CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY,  

N° FINESS : 540000056  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY 

N° FINESS PMSI 540000056 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
  965 065 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

  965 065 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2882 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH LUNEVILLE,  

N° FINESS : 540000080  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH LUNEVILLE 

N° FINESS PMSI 540000080 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
25 951 593 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

25 913 745 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
    9 503 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
   27 959 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
      386 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2883 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH PONT A MOUSSON,  

N° FINESS : 540000106  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH PONT A MOUSSON 

N° FINESS PMSI 540000106 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
6 725 796 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

6 725 285 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
      511 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2884 du 06 juin 2023 

de l’établissement LES MAISONS HOSPITALIERES SITE NANCY,  

N° FINESS : 540000395  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT LES MAISONS HOSPITALIERES SITE NANCY 

N° FINESS PMSI 540000395 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
2 401 174 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

2 401 174 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2885 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH BRIEY,  

N° FINESS : 540000767  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH BRIEY 

N° FINESS PMSI 540000767 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
21 467 251 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

21 441 403 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   25 848 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2886 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH DE MT ST MARTIN,  

N° FINESS : 540001096  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH DE MT ST MARTIN 

N° FINESS PMSI 540001096 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
30 335 363 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

30 221 751 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
  110 254 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
    2 053 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    1 305 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2887 du 06 juin 2023 

de l’établissement INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE,  

N° FINESS : 540001286  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE 

N° FINESS PMSI 540001286 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
48 116 422 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

48 037 873 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   78 549 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2888 du 06 juin 2023 

de l’établissement CHRU DE NANCY,  

N° FINESS : 540023264  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CHRU DE NANCY 

N° FINESS PMSI 540023264 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
424 285 303 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

422 161 995 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
1 319 849 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
  136 156 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
  667 303 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2889 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH DE BAR-LE-DUC FAINS-VEEL,  

N° FINESS : 550003354  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH DE BAR-LE-DUC FAINS-VEEL 

N° FINESS PMSI 550003354 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
27 115 107 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

27 105 540 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
    3 001 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    6 566 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2890 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH VERDUN/SAINT MIHIEL,  

N° FINESS : 550006795  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH VERDUN/SAINT MIHIEL 

N° FINESS PMSI 550006795 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
55 143 038 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

55 071 644 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   45 137 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
    6 451 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
   19 806 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2891 du 06 juin 2023 

de l’établissement CHS SARREGUEMINES,  

N° FINESS : 570000141  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CHS SARREGUEMINES 

N° FINESS PMSI 570000141 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
1 881 319 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

1 876 532 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    4 787 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2892 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH DE SARREGUEMINES,  

N° FINESS : 570000158  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH DE SARREGUEMINES 

N° FINESS PMSI 570000158 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
49 645 685 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

49 517 042 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
  107 231 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
   21 412 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2893 du 06 juin 2023 

de l’établissement CENTRE DE GERIATRIE FORBACH SOS SANTÉ,  

N° FINESS : 570000166  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CENTRE DE GERIATRIE FORBACH SOS SANTÉ 

N° FINESS PMSI 570000166 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
  557 191 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

  557 191 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2894 du 06 juin 2023 

de l’établissement HÔPITAL DE ST AVOLD GROUPE SOS SANTÉ,  

N° FINESS : 570000216  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT HÔPITAL DE ST AVOLD GROUPE SOS SANTÉ 

N° FINESS PMSI 570000216 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
50 254 242 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

50 234 521 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   19 507 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
      214 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2895 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH DE JURY,  

N° FINESS : 570000513  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH DE JURY 

N° FINESS PMSI 570000513 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
1 335 516 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

1 334 486 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    1 030 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2896 du 06 juin 2023 

de l’établissement HÔPITAL MARANGE,  

N° FINESS : 570000562  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT HÔPITAL MARANGE 

N° FINESS PMSI 570000562 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
6 905 218 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

6 905 218 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2897 du 06 juin 2023 

de l’établissement HÔPITAL BELLE ISLE METZ,  

N° FINESS : 570001057  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT HÔPITAL BELLE ISLE METZ 

N° FINESS PMSI 570001057 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
9 418 113 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

9 373 322 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   44 791 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2898 du 06 juin 2023 

de l’établissement CENTRE DE GERIATRIE LE KEM,  

N° FINESS : 570003079  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CENTRE DE GERIATRIE LE KEM 

N° FINESS PMSI 570003079 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
8 230 758 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

8 228 363 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
    2 395 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2901 du 06 juin 2023 

de l’établissement CHR METZ THIONVILLE,  

N° FINESS : 570005165  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CHR METZ THIONVILLE 

N° FINESS PMSI 570005165 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
275 693 454 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

274 510 156 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
  982 928 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
  135 264 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
   65 106 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2902 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH SARREBOURG,  

N° FINESS : 570015099  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH SARREBOURG 

N° FINESS PMSI 570015099 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
30 025 506 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

29 996 128 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   25 669 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    3 709 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2903 du 06 juin 2023 

de l’établissement CHIC UNISANTÉ,  

N° FINESS : 570025254  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CHIC UNISANTÉ 

N° FINESS PMSI 570025254 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
45 883 249 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

45 743 789 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
  133 305 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
    2 963 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    3 192 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2904 du 06 juin 2023 

de l’établissement HÔPITAL ROBERT SCHUMAN,  

N° FINESS : 570026252  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT HÔPITAL ROBERT SCHUMAN 

N° FINESS PMSI 570026252 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
112 561 840 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

112 511 322 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   50 518 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2905 du 06 juin 2023 

de l’établissement UGECAM-HDJ DU CENTRE MÉDICAL DE SALEM,  

N° FINESS : 670014042  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT 
UGECAM-HDJ DU CENTRE MÉDICAL DE 

SALEM 

N° FINESS PMSI 670014042 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
  216 742 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

  216 742 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2906 du 06 juin 2023 

de l’établissement CLINIQUE RHENA ASSOCIATION,  

N° FINESS : 670017458  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CLINIQUE RHENA ASSOCIATION 

N° FINESS PMSI 670017458 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
4 361 269 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

4 347 543 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
    7 417 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
    6 309 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2907 du 06 juin 2023 

de l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI,  

N° FINESS : 670017755  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT 
GROUPEMENT HOSPITALIER SELESTAT 

OBERNAI 

N° FINESS PMSI 670017755 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
38 655 476 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

38 632 907 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   21 602 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
      967 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -  

de l’établissement GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL,  

N° FINESS : 670020098  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL 

N° FINESS PMSI 670020098 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
66 337 966 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

66 304 925 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   33 041 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2908 du 06 juin 2023 

de l’établissement CHU DE STRASBOURG,  

N° FINESS : 670780055  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CHU DE STRASBOURG 

N° FINESS PMSI 670780055 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
461 759 698 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

458 900 825 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
2 166 844 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
  681 798 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
   10 231 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2909 du 06 juin 2023 

de l’établissement CLINIQUE SAINTE-BARBE - GHSV,  

N° FINESS : 670780188  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CLINIQUE SAINTE-BARBE - GHSV 

N° FINESS PMSI 670780188 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
22 739 813 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

22 695 828 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   43 985 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2910 du 06 juin 2023 

de l’établissement CLINIQUE SAINTE-ANNE - GHSV,  

N° FINESS : 670780212  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CLINIQUE SAINTE-ANNE - GHSV 

N° FINESS PMSI 670780212 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
56 030 358 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

55 968 584 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   60 405 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    1 369 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2911 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH DE HAGUENAU,  

N° FINESS : 670780337  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH DE HAGUENAU 

N° FINESS PMSI 670780337 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
94 359 292 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

94 268 280 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   74 245 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
   11 565 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    5 202 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2912 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH DE SAVERNE,  

N° FINESS : 670780345  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH DE SAVERNE 

N° FINESS PMSI 670780345 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
39 512 379 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

39 497 737 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   10 882 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
    3 552 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
      208 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2913 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH WISSEMBOURG,  

N° FINESS : 670780543  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH WISSEMBOURG 

N° FINESS PMSI 670780543 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
13 866 042 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

13 858 034 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
    8 008 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2914 du 06 juin 2023 

de l’établissement ETS HOSPITAL. DEP. BISCHWILLER,  

N° FINESS : 670780584  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT ETS HOSPITAL. DEP. BISCHWILLER 

N° FINESS PMSI 670780584 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
5 807 369 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

5 807 369 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2915 du 06 juin 2023 

de l’établissement CLINIQUE DE LA TOUSSAINT - GHSV,  

N° FINESS : 670797539  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CLINIQUE DE LA TOUSSAINT - GHSV 

N° FINESS PMSI 670797539 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
3 913 254 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

3 908 718 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
    4 536 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2916 du 06 juin 2023 

de l’établissement CLINIQUE SAINT-LUC - GHSV,  

N° FINESS : 670798636  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CLINIQUE SAINT-LUC - GHSV 

N° FINESS PMSI 670798636 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
6 115 964 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

6 109 289 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
    6 675 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2917 du 06 juin 2023 

de l’établissement CLINIQUE DU DIACONAT COLMAR,  

N° FINESS : 680000882  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CLINIQUE DU DIACONAT COLMAR 

N° FINESS PMSI 680000882 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
4 756 576 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

4 756 576 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2918 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH DE COLMAR,  

N° FINESS : 680000973  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH DE COLMAR 

N° FINESS PMSI 680000973 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
194 270 429 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

193 929 301 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
  264 578 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
   40 376 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
   36 174 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2919 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH DE GUEBWILLER,  

N° FINESS : 680001005  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH DE GUEBWILLER 

N° FINESS PMSI 680001005 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
7 486 395 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

7 480 612 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
    5 783 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2920 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH ROUFFACH,  

N° FINESS : 680001179  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH ROUFFACH 

N° FINESS PMSI 680001179 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
1 464 494 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

1 464 494 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2921 du 06 juin 2023 

de l’établissement HÔPITAL ALBERT SCHWEITZER,  

N° FINESS : 680001195  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT HÔPITAL ALBERT SCHWEITZER 

N° FINESS PMSI 680001195 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
42 853 746 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

42 850 099 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
    3 395 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
      252 € 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 7 juillet 2023



 

ARRETE ARS n° 2023 -2922 du 06 juin 2023 

de l’établissement GRPE HOSP REGION MULHOUSE ET SUD ALSACE,  

N° FINESS : 680020336  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT 
GRPE HOSP REGION MULHOUSE ET SUD 

ALSACE 

N° FINESS PMSI 680020336 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
223 900 251 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

222 491 044 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
1 183 873 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
  173 522 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
   51 812 € 
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ARRETE ARS n° 2023 -2923 du 06 juin 2023 

de l’établissement CHIC EMILE DURKHEIM EPINAL,  

N° FINESS : 880007059  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CHIC EMILE DURKHEIM EPINAL 

N° FINESS PMSI 880007059 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
60 592 210 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

60 519 287 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   47 879 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
    1 092 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
   23 952 € 
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ARRETE ARS n° 2023 -2924 du 06 juin 2023 

de l’établissement CHIC DE L'OUEST VOSGIEN,  

N° FINESS : 880007299  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CHIC DE L'OUEST VOSGIEN 

N° FINESS PMSI 880007299 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
26 974 388 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

26 959 631 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   14 757 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 
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ARRETE ARS n° 2023 -2925 du 06 juin 2023 

de l’établissement CHIC HÔPITAUX DU MASSIF DES VOSGES,  

N° FINESS : 880009147  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CHIC HÔPITAUX DU MASSIF DES VOSGES 

N° FINESS PMSI 880009147 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
34 125 322 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

34 098 362 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   22 182 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
    3 531 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    1 247 € 
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ARRETE ARS n° 2023 -2926 du 06 juin 2023 

de l’établissement CH REMIREMONT,  

N° FINESS : 880780093  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT CH REMIREMONT 

N° FINESS PMSI 880780093 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
36 190 129 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

36 156 238 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
   32 358 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
      167 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
    1 366 € 
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ARRETE ARS n° 2023 -2936 du 08 juin 2023 

de l’établissement HL LAMARCHE,  

N° FINESS : 880780333  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

 

Article 1 – Montant de référence MCO (hors HAD)  

Le montant global de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 
 

ETABLISSEMENT HL LAMARCHE 

N° FINESS PMSI 880780333 

Montant total de référence 

pour la période de janvier à décembre 2023 : 
  594 269 € 

Article 2 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale 

de l’Etat, soins urgents et soins aux détenus est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité (hors AME, SU et soins aux détenus)  

(GHS et suppléments y compris PO et transports et 

alternative à la dialyse) 

  594 269 € 

Article 3 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide 

Médicale de l’Etat est de : 
 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME)  
        0 € 

 

Article 4 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins 

Urgents (SU) est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité relevant des Soins Urgents (SU)  
        0 € 

 

Article 5 – Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant du RAC 

Détenus – séjours est de : 

Libellé 
Montant de référence annuel 

2023 

Montant de référence au titre de la valorisation de 

l’activité RAC détenus séjours  
        0 € 
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ARRETE ARS GRAND EST N° 2023 – 3520 du 06 juillet 2023

portant prolongation d’autorisation dérogatoire du Centre Hospitalier des Hôpitaux du 
Massif des Vosges, exerçant une activité de structure des urgences, à mettre en place 
une organisation  de la médecine d’urgence dérogatoire

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU    le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L6112-2, L6311-1 à L6311-3,
R6123-1 à R6123-32-11, R6311-1 à R6311-7 ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 136 ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ;

VU le décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est (Mme Virginie CAYRÉ) ;

VU la sollicitation du Comité Technique Régional des Urgences du 06 juillet 2023 et les avis recueillis 
en retour.

VU la demande d’organisation dérogatoire du service des urgences formulées par le CH des
HMV reçue le 05 juillet 2023

Considérant la nécessité de garantir partout sur le territoire la permanence et la continuité des soins 
dans un contexte marqué par des tensions démographiques majeures s’exerçant sur le système de 
santé ;

Considérant les difficultés de recrutement en personnel médical urgentiste et non médical, et le 
nombre important de postes qui restent vacants, ainsi que la période de mise en œuvre de la Loi Rist

Considérant les difficultés de mobilisation de l’intérim médical ;

Considérant les mesures mises en œuvre jusqu’à présent par le Centre Hospitalier des HMV pour 
pallier à ces difficultés ;

Considérant l’organisation de fonctionnement proposée par l’établissement avec notamment la 
régulation du service des Urgences de 19h à 9h ;

Considérant la concertation territoriale menée avec l’ensemble des partenaires, notamment ceux
susceptibles d’être sollicités dans le cadre de cette organisation dérogatoire d’orientation des 
patients.
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ARRETE :

Article 1 : Le Centre Hospitalier des HMV (FINESS EJ : 88 000 91 47), exerçant une activité de structure 
des urgences (FINESS ET : 88 000 00 47) est autorisée, par dérogation à l’article R6123-18 
du code la santé publique, à mettre en place une organisation permettant d’orienter les 
patients suivis par la structure ou dont l’état de santé ne relève pas de la médecine d’urgence 
vers une offre de soins adaptée, le cas échéant sur régulation du service d’aide médicale 
urgente.

Article 2 : Cette organisation sera effective du jeudi 06 juillet 2023 à 19h au vendredi 07 juillet 2023 à 
9h et du vendredi 7 juillet 2023 à 19h au samedi 08 juillet 2023 à 9h ; pendant cette 
période, le service d’urgence précité met en place une infirmière d’orientation et d’accueil en 
charge de la réorientation des patients se présentant spontanément, en lien avec le service 
d’accès aux soins.

Article 3 : Une évaluation de cette organisation dérogatoire sera menée, reposant notamment sur :

- Nombre d’EIG - déclarés – ceux-ci devront être déclarés sans délai à l’ARS Grand Est ;
- Nombre de patients se présentant spontanément au SU du CH des HMV sur les plages de 

régulation du SU
- Nombre d’orientation par le SAMU vers un autre effecteur de soins

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par la voie d’un recours hiérarchique formé auprès du 
ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Un 
recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif compétent dans le même 
délai. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe 
du tribunal administratif ou également par l’application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 
recueil des actes administratifs.

Article 5 : La directrice de l’offre sanitaire de l’agence régionale de santé Grand Est et la déléguée
territoriale des Vosges sont chargées, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est.

                                                                                                         
La Directrice Générale 

de l’Agence régionale de santé Grand Est,

Virginie Cayré

Signé électroniquement par :
Virginie CAYRE
Date de signature : 06/07/2023
Qualité : Directrice Générale 
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DECISION ARS n° 2023-0916 du 04/07/2023 

Constatant la fermeture du dépôt de sang d’urgence 

de la polyclinique de Gentilly à NANCY 

 

N° FINESS ETABLISSEMENT : 540000486 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

Vu le Code de la santé publique, Titre II, Livre II de la première partie et notamment ses articles  

L 1221-10, L 1222-12, R 1221-19 à R1221-21, R 1221-36 à R 1221-52 et R 1222-23. 

 

Vu le décret n° 2006-99 du 1er février 2006 relatif à l’Etablissement Français du Sang et à 

l’Hémovigilance, 

 

Vu le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le Code de la 

santé publique (dispositions réglementaires). 

 

Vu le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRÉ en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

Vu le décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les 

établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire, 

 

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007 fixant les conditions relatives à l’entreposage des produits sanguins 

labiles dans les services des établissements de santé, 

 

Vu l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article 

R.1221-20-4, 

 

Vu l’arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang, 

 

Vu l'arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des 

personnels des dépôts de sang, 

 

Vu l'arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de 

certains personnels des dépôts de sang, 

 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2017 modifié par l’arrêté du 20 juin 2018 fixant le schéma directeur 

national de la transfusion sanguine pris en application de l’article L. 1222-15 du Code de la santé 

publique, 

 

Vu l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale 

d’immuno-hématologie érythrocytaire, 

 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre un établissement de santé 
ou un groupement de coopération sanitaire et l’établissement de transfusion sanguine référent, 
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Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d'autorisations de dépôt de sang géré 
par un établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire, 
 

Vu l'arrêté ARS n°2022-1302 du 30 mars 2022 portant délégation de signature aux Directeurs, 

Secrétaire général et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

Vu la décision du 30 octobre 2009 du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine 

portant autorisation de création d’un dépôt de sang d’urgence à la polyclinique de Gentilly à Nancy, 

 

Vu la décision n° 2014-0127 du 8 avril 2014 relative à la demande d’autorisation de renouvellement 

de l’autorisation du dépôt de sang d’urgence à fonctionner de la polyclinique à Gentilly à compter du 

30 octobre 2013, 

 

Vu la décision du 10 mars 2020 du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé définissant les principes de bonnes pratiques prévues à l’article 

L. 1222-12 du Code de la santé publique, 

 

Vu la décision ARS n° 2022/1058 du 28 juillet 2022 portant autorisation de création d’un 

établissement de santé par fusion des polyclinique de Gentilly et clinique Ambroise Paré de Nancy,  

 

Vu la décision ARS n° 2023-0116 du 12 janvier 2023 portant autorisation de créer un dépôt de sang 

d’urgence au sein de l’Hôpital Privé Nancy-Lorraine, 

 

Vu la décision n° 2023-005 R du 11 avril 2023 du président de l’Etablissement français du sang fixant 

le schéma régional d’organisation de la transfusion sanguine de Grand Est, 

 

Considérant que par décisions des 30 octobre 2009 autorisant la création du dépôt de sang 
d’urgence à la polyclinique de Gentilly, et 8 avril 2014 relative à l’autorisation de renouvellement de ce 
dépôt à compter du 30 octobre 2013, par le renouvellement tacite en date du 30 octobre 2018 la 
polyclinique de Gentilly à Nancy était autorisée à faire fonctionner un dépôt de sang d’urgence. 
 
Considérant que cette abrogation est justifiée par la fusion de la polyclinique de Gentilly avec la 
clinique Ambroise Paré pour former l'Hôpital Privé Nancy Lorraine. 
 
Considérant que dans ces conditions, le dépôt de sang de la polyclinique de Gentilly a cessé toute 
activité à compter du 12 janvier 2023, date de mise en fonctionnement du dépôt de sang d’urgence de 
l’Hôpital Privé Nancy-Lorraine, et qu’il convient d’en tirer toutes les conséquences, 
 

DECIDE 

 

Article 1 :  L’autorisation accordée à la polyclinique de Gentilly de Nancy en date du 30 octobre 

2018 à gérer un dépôt de sang d’urgence est abrogée à compter du 12 janvier 2023.  

 

Article 2 :  La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé 

auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification. Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans le même délai. La juridiction peut notamment être saisie via une 

requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou également par 

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de l’arrêté 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 
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